
ÉGALITÉ	FEMMES-HOMMES

Lancement	des	Journées	départementales	des	droits	des	femmes	2026

Ce	mercredi	4	mars	2026,	à	l’Hôtel	Édouard	Mouret	à	Nîmes,	le	Conseil	départemental	du	Gard	a	officiellement
lancé	les	Journées	départementales	des	droits	des	femmes	2026,	marquant	11	ans	d’engagement	constant	en
faveur	de	l’égalité	entre	les	femmes	et	les	hommes	et	de	la	lutte	contre	les	violences	faites	aux	femmes.

Publié	le	02/03/2026	--	Temps	de	lecture:	10	minutes

Lire	cet	article	en	entier:	"Lancement	des	Journées	départementales	des	droits	des	femmes	2026"

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9
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